












Le guide Droit 
du handicap et
procédures
accompagne 
les personnes 
en situation de
handicap dans 
leurs démarches 
au quotidien :
accessibilité,
transports,
scolarité, droit au
travail, protection
sociale…
Droit du handicap 
et procédures,
Alexandra Grevin,
Éd. du Puits fleuri,
2010, 280 pages,
22 euros.

ENVIRONNEMENT
UN SITE INTERNET POUR APPRENDRE À LE PROTÉGER
Pour nous aider à préserver notre environnement et notre santé, 
le portail www.toutsurlenvironnement.fr rassemble toutes les informations
disponibles sur les sites et portails publics existants. Dans la rubrique 
« Vos préoccupations » puis « Ma consommation », on trouve, par exemple,
de bonnes pratiques à adopter à la maison (tri des déchets domestiques,
isolation thermique, économie d’eau), des astuces pour acheter mieux
(étiquettes énergie, écolabels, recyclage…) ou pour les loisirs (jardinage,
écotourisme…). D’autres rubriques informent également sur l’état de
l’environnement, son impact sur la santé ou la réglementation en vigueur.

Un nouveau site internet,
www.inegalitesterritoriales.fr, 
vous permet d’accéder facilement à un ensemble
d’indicateurs clés (revenus, logement/santé/condition de
vie, emploi/chômage, formation/éducation) sur l’ensemble
des communes de France, des départements et des régions.
Cet outil offre aussi la possibilité d’analyser les évolutions
des inégalités dans votre territoire et de repérer les
collectivités aux profils similaires. L’intérêt est de pouvoir
comparer, en quelques clics, les territoires et d’observer leur
dynamique.

Contact : Observatoire des inégalités, 
35, rue du Canal, 37000 Tours. Tél : 02 47 44 63 08.

Le collectif interassociatif
sur la santé (CISS) a 
publié en avril les résultats
de sa consultation en 
ligne « Santé solidaire en
danger ? ». Parmi les
principaux résultats, on
peut noter que 68 % des
4 219 participants
défendent un système de
santé solidaire, s’appuyant
sur un financement
collectif. 84 % d’entre eux
ont remarqué un glissement
des remboursements 
du régime obligatoire vers
les mutuelles.
Pour télécharger l’étude
et/ou donner votre avis 
sur le système de santé,
rendez-vous sur le site
www.santesolidaire
endanger.org.
CISS, 10, Villa Bosquet,
75007 Paris. 
Tél. : 01 40 56 01 49.

SANTÉ SOLIDAIRE
EN DANGER ? Un observatoire

des inégalités
territoriales
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Guy Herry, président d’Harmonie Mutuelles, et Giovanni Sica, président de la mutuelle

Cesare Pozzo, lors de la signature de la convention de création de la coopérative

européenne avec la mutuelle Cesare Pozzo, le 14 avril 2010.

2 millions 
de Français 
à l’étranger
Ils vivent des
situations différentes :
• Expatrié : tout salarié
envoyé à l’étranger
sans être détaché
possède le statut
d’expatrié au sens du
code de la Sécurité
sociale française. 
Il n’a plus de lien social
avec la France, sauf s’il
adhère à la caisse des
Français à l’étranger.
• Détaché : salarié
envoyé à l’étranger
pour une durée limitée,
que l’employeur décide
de maintenir au régime
français de protection
sociale. Dans l’Espace
économique européen
(EEE), la durée est
d’un an renouvelable
une fois. Hors EEE,
celle-ci varie selon 
les conventions.
• Frontalier : personne
qui exerce une activité
professionnelle dans
un pays différent de
son pays de résidence
et qui retourne 
au moins une fois 
par semaine, 
à son domicile.

HARMONIE MUTUELLES CRÉE 
UNE COOPÉRATIVE EUROPÉENNE
À l’heure de la mondialisation, les Français qui sont appelés à travailler 
à l’étranger sont de plus en plus nombreux. D’où la volonté d’Harmonie
Mutuelles d’accompagner ces évolutions, en proposant de nouvelles
garanties, adaptées à l’européanisation de la santé, et en nouant 
des partenariats. Première concrétisation de cette ambition : la création
d’une société coopérative européenne avec la mutuelle Cesare Pozzo,
implantée en Italie.
Ce développement à l’international – avec des projets en Belgique 
et au Maroc – est aussi un moyen d’exporter le modèle mutualiste et de
promouvoir plus largement l’économie sociale, un secteur qui agit dans
l’intérêt des personnes et non pour des intérêts financiers.

se développe
à l’international

Harmonie Mutuelles

Harmonie et vous
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Il vous accueille, vous écoute et vous conseille. C’est l’une des
premières personnes que vous rencontrez lorsque vous entrez
dans une agence de votre mutuelle. Son métier : accueillir, écouter
et conseiller les adhérents. « Certaines personnes viennent 
juste pour déposer un décompte ou pour une demande de devis,
explique Éric Gaillard, conseiller à Mutuelle Existence. Mais, 
pour beaucoup, c’est l’occasion d’échanger. Nous faisons en sorte
qu’il y ait toujours une personne disponible pour les recevoir. »

Informer sur les services de la mutuelle
« Les questions des adhérents sont extrêmement diverses. Ils nous
interrogent prioritairement sur leur garantie et les services proposés
par la mutuelle, mais nous pouvons être amenés à répondre 
à des questions sur le fonctionnement du système de santé : 
la couverture maladie universelle (CMU), les aides de l’assurance
maladie… Certains de nos adhérents réagissent même à l’actualité
et nous interrogent sur les retraites, les déremboursements de
médicaments, le forfait hospitalier… Nous les écoutons et nous leur
expliquons ce qu’ils n’auraient éventuellement pas compris. Nous
les conseillons lorsqu’ils ont des formalités à accomplir et nous les
informons sur les services mis à leur disposition par la mutuelle
comme le service d’assistance, Priorité Santé Mutualiste ou encore
les structures mutualistes. »

Proposer des solutions adaptées
« Nous accompagnons les adhérents à chaque étape de leur vie :
changement de situation, maintien de salaire, évolution des
garanties, préparation à la retraite… Nous les recevons alors sur
rendez-vous. Nous accordons une importance particulière à
l’écoute de leurs besoins pour mieux les analyser ensuite et nous
leur proposons les solutions les mieux adaptées à leur attente et 
à leur budget. Cette proximité et la qualité de la relation humaine
que l’on noue avec nos adhérents créent des liens. » 

Brigitte Imber

DR

MÉTIER

Conseiller 
les adhérents

PRIORITÉ SANTÉ
MUTUALISTE

Protéger sa vue
Deux personnes sur trois sont atteintes d’un trouble
de la vue. Que vous soyez concernés ou que vous
souhaitiez préserver votre capital visuel, Priorité
Santé Mutualiste peut vous aider.

S’INFORMER
Des conseillers répondent 
à vos questions, en
s’appuyant sur une base
documentaire. Par exemple :
les risques liés aux
ultraviolets, les troubles
visuels (myopie, presbytie,
hypermétropie…), 
les pathologies de l’œil
(glaucome, cataracte,
DMLA…), les traitements
(y compris la chirurgie
réfractive), etc.

PROFITER D’UN
DÉPISTAGE
Demandez les dates et 
lieux des actions de
dépistage effectuées 
dans votre région par des
professionnels de santé, 
y compris dans le cadre 
de la protection maternelle
et infantile (PMI), de la
médecine scolaire ou des
universités.

ÊTRE ÉCOUTÉ ET
SOUTENU
On vient de vous
diagnostiquer 
une pathologie lourde

entraînant une perte de 
la vision ? Un service
d’écoute et de soutien est
mis à votre disposition 
et à celle de vos proches.

SI VOUS ÊTES EN
SITUATION DE HANDICAP
VISUEL
• L’accompagnement
personnalisé : 
un conseiller métier 
vous aide à construire 
votre projet de vie ou à
conserver votre autonomie. 
Il vous accompagne 
dans vos démarches
auprès des maisons
départementales des
personnes handicapées
(MDPH) ou auprès de
personnes spécialisées
dans le choix d’aides
techniques ou 
dans l’aménagement des
logements.
• Les groupes d’entraide 
ou de parole : vous pouvez 
y participer pour échanger,
partager vos expériences,
écouter et être écouté.

Brigitte Imber

EN PRATIQUE
Appelez le 39 35 (prix d’un appel local), du lundi au
vendredi de 9 h à 19 h, et communiquez le code à
4 chiffres* de votre mutuelle.

*Pour les adhérents Prévadiès : 4291 ; Harmonie Mutualité : 6295 ;
MNAM : 6209 ; et Mutuelle Existence : 3248.
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PRIORITÉ SANTÉ
MUTUALISTE

POURQUOI FAUT-IL PRÉSERVER SA SANTÉ VISUELLE ?
Les yeux transmettent au cerveau 80 % des informations
nécessaires à l’exécution de nos activités. Une bonne
santé visuelle est donc essentielle tout au long de la vie. 
À l’école, un trouble visuel non détecté peut être à l’origine
de difficultés dans l’apprentissage de la lecture, voire 
d’un échec scolaire. Plus tard, une mauvaise vue peut
engendrer des accidents domestiques, du travail ou 
de la route. Pour les plus de 50 ans, une pathologie non
détectée peut être source de malvoyance. Il est important
de protéger ses yeux et de consulter un professionnel en
cas de vision floue, de maux de tête…

POURQUOI AVOIR CRÉÉ DES SERVICES DE SANTÉ
VISUELLE ?
De nombreuses personnes appelaient le 39 35 pour poser
des questions à ce sujet. Nous avons donc réalisé une
étude auprès des adhérents, qui ont confirmé ne pas très
bien connaître les dangers d’une mauvaise santé visuelle.
Ils étaient demandeurs d’informations en ce qui concerne
les enfants, mais aussi sur les actions de dépistage. 
Enfin, ils ont exprimé le besoin d’être soutenus suite à
l’annonce d’un diagnostic et de pouvoir partager leur
expérience avec d’autres.

QUELLE EST LA PARTICULARITÉ DE CES SERVICES ?
La personnalisation : nos réponses sont adaptées 
aux besoins des personnes quels que soient leur âge, 
leur état de santé et leurs préoccupations (prévention,
léger trouble visuel, handicap lourd). Notre point fort, c’est 
aussi la concentration des informations, des conseils et
de l’accompagnement en un seul point : soit par téléphone
au 39 35, soit à l’occasion des Rencontres santé. 
Mais attention : PSM ne remplace pas une consultation
médicale.
Nouveau : retrouvez les dates et les thèmes des
Rencontres santé organisées près de chez vous sur
www.prioritesantemutualiste.fr.

Protéger sa vue
« À chaque situation,
sa réponse »

LESLIE ROUSSEL, CHARGÉE DE PROJET
SANTÉ VISUELLE

Sur www.essentiel-
sante-magazine.fr,

retrouvez votre
magazine, et même plus, avec, chaque
semaine, de nouveaux articles dans les
rubriques « Ma santé » et « Notre vie ». 
En quelques clics, vous pourrez réagir 
aux articles, partager vos expériences, 
ou encore témoigner pour les prochains
numéros d’Essentiel Santé Magazine.
À très bientôt !

Les réponses

DU BLOG
FORUM

DR

PARTICIPEZ 
À NOS FORUMS
• Audition : mieux se protéger

• Alzheimer : vivre avec 

un proche malade

• Des idées pour bouger

sans y penser

• Les produits énergisants

TESTEZ-VOUS
• Que savez-vous
du bruit et des
risques auditifs?

• Quel est votre
«risque soleil»?

VOS TÉMOIGNAGES
À l’occasion de nos prochaines enquêtes, nous
souhaitons recueillir des témoignages pour les
articles suivants :
• Concilier travail et santé
• Le bénévolat en santé
• Illettrisme et illectronisme
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QUESTIONS / RÉPONSES, COURRIER DES LECTEURS

Dans l’article sur l’alimentation publié en avril,
vous avez indiqué qu’il fallait manger une portion
de 60 g de viande rouge par semaine. C’est 
la moitié d’un steak! N’y a-t-il pas une erreur?
Christine M.

De fait, les recommandations du Fond
mondial de recherche contre le cancer
sont de ne pas dépasser 500 g de viande
rouge (bœuf, porc*, mouton, agneau et
cheval) cuite – 750 g crue – par
semaine, soit environ 70 g par jour.
Plusieurs études récentes, dont celle de
l’Institut national du cancer, ont en effet
mis en évidence un lien non négligeable
entre la consommation de viande rouge,
mais aussi de charcuterie, et certains

cancers, notamment le cancer colorectal.
Le Programme national nutrition santé
(PNNS) confirme ces recommandations,
tout en rappelant que les différents types
de viande sont intéressants au plan
nutritionnel car ils apportent des nutri-
ments, notamment des protéines, du fer,
du zinc et de la vitamine B12.
Pour un bon équilibre alimentaire, le
PNNS recommande d’alterner les diffé-
rents types de viande avec les poissons,
les œufs et les légumes.

*En gastronomie, le porc est traditionnellement
considéré comme une viande blanche, mais, dans les
études nutritionnelles, il est regroupé avec les viandes
rouges.

Sachez par ailleurs que ces médicaments
sont produits pour 95 % d’entre eux en
Europe, dont 57 % en France, où 10 000
personnes participent à leur production.

Les économies réalisées (plus d’un mil-
liard d’euros en 2009) grâce à leur utilisa-
tion permettent de mieux maîtriser les
dépenses de santé, mais aussi de finan-
cer de nouvelles recherches.
À savoir : tous les sites de production
situés en dehors de l’Union européenne
sont contrôlés par l’Agence française de
sécurité sanitaire des produits de santé
(Afssaps). Par contre, les contrôles ne
concernent pas les médicaments vendus
sur internet qui sont des contrefaçons
pour la moitié d’entre eux, selon l’Organi -
sation mondiale de la santé (OMS).

Effectivement, vous avez été
nombreux à nous signaler qu’une
erreur s’était glissée dans le texte
et nous vous en remercions.

RÉACTIONS 
À CHAUD...

Sur la contraception
Je voudrais réagir à la réponse que
vous avez faite dans la rubrique
courrier des lecteurs du mois d’avril.
Cela concerne la jeune fille mineure
qui souhaite poser des questions 
sur la contraception : je pense que 
le premier endroit à indiquer est
l’infirmerie scolaire. Les trois quarts
des adolescents sont dans un
établissement scolaire où il y a une
infirmière.
Rachel R.

Vous dites que les centres de
planification ou d’éducation familiale
(CPEF) sont aussi appelés planning
familial. Or il s’agit de structures
différentes. Les CPEF sont sous la
responsabilité des conseils généraux,
alors que le planning familial est une
association.
François M.

Aide à la complémentaire
santé
J’ai fait une demande d’aide à 
la complémentaire santé auprès de
l’assurance maladie. Elle m’a été
refusée parce que je suis propriétaire.
Il m’a été appliqué une somme
forfaitaire qui a été ajoutée à 
mes ressources. 
À savoir : d’autres avantages (revenus
du capital, prestations sociales…)
sont aussi pris en compte.
Francine C.

POUR NOUS 
CONTACTER
SUR LE BLOG
www.essentiel-sante-magazine.fr

PAR COURRIEL
essentielsantemagazine@harmonie-
mutuelles.fr

PAR COURRIER
8, boulevard de Beaumont -
CS 11241 - 35012 Rennes cedex

On dit que les médicaments génériques 
coûtent jusqu’à 30 % moins cher. Sur les notices,
nous voyons que beaucoup sont fabriqués 
à l’étranger, même très loin, comme en Inde. 
Où est le bénéfice, puisque cette pratique crée 
du chômage en France?
Marie-Hélène et Daniel O.

Les médicaments génériques sont
en fait entre 5 et 51 % moins chers
que les médicaments d’origine.
Cette différence ne provient pas
du fait que ces médicaments sont
fabriqués à l’étranger, mais du fait
qu’ils n’incluent pas les frais de
recherche et de développement
(ils sont tombés dans le domaine
public).
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Pack 2 Paires à votre vue : à découvrir exclusivement dans les points de vente 
Les Opticiens Mutualistes…
Une offre qui répond à toutes vos exigences en vous proposant une solution optique 
complète : 2 paires de lunettes équipées A VOTRE VUE, l’une optique et l’autre solaire. 
Et le plaisir de porter des lunettes Ray-Ban® en toutes circonstances. A choisir parmi 
une sélection de modèles mythiques qui conjuguent style, qualité et esthétisme.
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